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Le Préfet
à

Madame la Maire
service urbanisme

Grande Rue
78850 THIVERVAL-GRIGNON

Objet : Affichage et consultation du public et du conseil municipal au sujet d'une demande 
d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement

Pièces jointes  : 
• arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public
• 5 affiches de l’avis d’ouverture de la consultation du public
• procès-verbal d'affichage

J'ai l'honneur de vous informer du lancement, dans votre commune, d'une consultation du 
public  du 18  juin  2026  au  23  juillet  2026 inclus,  relative  à  la  demande  d'enregistrement 
présentée par la société SEPUR en vue de créer et exploiter un centre de surtri de plastiques 
sur la commune de Thiverval-Grignon (78850) route des Nourrices – ZA du Pont Cailloux.

Vous trouverez ci-joint l’arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public. 

Je vous adresse ci-joint cinq affiches que je vous prie de bien vouloir apposer en mairie et sur 
vos panneaux communaux d'information. Conformément à l'article R.512-46-13 du code de 
l'environnement, ces affiches devront être apposées à la mairie pendant toute la durée de la 
consultation et au moins deux semaines avant son lancement, soit pour le 3 juin 2026 au plus 
tard. J’appelle votre attention sur le fait que le défaut d’affichage est une cause d’annulation 
de la procédure.

Durant la  période de consultation,  vous voudrez bien mettre à la  disposition du public  le 
dossier de la demande d’enregistrement en version papier et le registre d'observations qui vous 
seront transmis prochainement.
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À l'expiration de la période de consultation du public, vous voudrez bien clore et signer le 
registre d’observation assorti des observations éventuelles du public, compléter le certificat 
d’affichage ci-joint et me les retourner dans les 24 heures.

En outre,  je vous ferai parvenir un exemplaire du dossier sur clé U.S.B., dès réception de ce 
document par l’unité départementale des Yvelines de la D.R.I.E.A.T., pour consultation de 
votre conseil municipal  sur ce projet conformément aux dispositions de l'article R.512-46-11 
du Code de l'environnement. Seuls les avis exprimés et communiqués par vos soins dans les 
quinze jours suivant la fin de la consultation du public, soit pour le 7 août 2026 au plus tard 
pourront être pris en considération.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice,

Pour la Directrice et par subdélégation,
la cheffe de l'unité départementale

Delphine DUBOIS
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